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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-01 
 

 
 

OBJET  Avenant n°1 à la convention à caractère technique et financier n° LC.19667 relative aux travaux 
de desserte en eau potable du lotissement communal « ZAC de la Sèvre » à la Haye-Fouassière 

 
 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 

, sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-01 
 

 
 

OBJET  Avenant n°1 à la convention à caractère technique et financier n° LC.19667 relative aux travaux 
de desserte en eau potable du lotissement communal « ZAC de la Sèvre » à la Haye-Fouassière 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Denis THIBAUD - Vice-Président délégué au Cycle de l'eau 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Haye-Fouassière
compétent pour le compte de Clisson Sèvre et Maine Agglo). 
de la Haye-Fouassière en avril 2020, pour un montant de 106  
 
Clisson Sèvre et er 
projet a été depuis réétudié, notamment afin de mieux prendre en compte certaines contraintes techniques, 

exte économique actuel 
(hausse substantielle du coût de nombreux matériaux), et le budget requis pour cette opération a été finalement estimé à 

 
 
Aussi, conformément à la convention signée entre la commune de la Haye- Eau en 2020, et compte 
tenu de la prise de compétence d  et de sa substitution dans les 
droits et obligations dans le cadre des contrats conclus antérieurement précités par 
avenant, tout en prenant en compte une répartition du financement entre la commune de la Haye Fouassière et Clisson Sèvre 
et Maine Agglo, conformément à la convention financière et technique liant les deux collectivités, la commune prenant en 
charge les frais de défense incendie, Clisson Sèvre et Maine Agglo la reprise de trois branchements. 
 
Il est donc proposé au Bureau communautaire de valider   ainsi que 
la répartition entre Clisson Sèvre et Maine Agglo (111 et la commune de la Haye-Fouassière (109  pour 

n°1 à la convention existante 
entre les deux collectivités. 

 
DECISION 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-10 et L5211-25-1, 
 
VU la délibération n°28.03.2023-28 du Conseil communautaire en date du 28 mars 2023 
du Conseil communautaire au Bureau communautaire,  
 
VU la convention LC.19667 relative à la desserte en eau potable de la ZAC communale de la Sèvre, signée entre la commune 
de la Haye-  en avril 2   
 
VU arrêté inter préfectoral du 31 janvier 2022 qui acte les statuts modifiés du SAEP Vignoble Grand-Lieu et la restitution de 

o à compter du 1er juillet 2022, 
 
Considérant  2.2 de ladite convention prévoit une révision de la participation communale si la phase travaux est 
réalisée après le 25 novembre 2021,  
 
Considérant l   
 
Considérant ci-annexé, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 
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APPROUVE avenant n°1 à la convention à caractère technique et financier n° LC.19667 relative aux travaux de desserte en 
eau potable du lotissement communal « ZAC de la Sèvre » à la Haye-Fouassière avec la commune de la Haye-Fouassière 
portant sur la modification du montant des travaux, établie à un montant total de 220 elle 
participation communale et intercommunale. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit Avenant n°1 avec la Commune de La Haye-Fouassière. 
 
DIT  prochaine séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-15-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-02 
 

DECHETS 
 

OBJET   
compte de la hausse des prix et des matières premières en 2022  marché public « collecte des déchets 

 lot n°1 : Collecte du papier en po  
 

 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 

, sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-02 
 

DECHETS 
 

OBJET   
compte de la hausse des prix et des matières premières en 2022  marché public « collecte des déchets 

 lot n°1 : Collect  
 

 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Par décision n °B_14.12.2021-01 en date du 14 décembre 2021  
portant sur la collecte des déchets en points d'apport volontaire  
avec la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE- sise Le Pélican, 7 route de Montjean - La Pommeraye - 49620 
MAUGES SUR LOIRE (société mandataire du groupement BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE/ BRANGEON RECYCLAGE). 
 
Le marché a été conclu pour une période initiale de deux ans à compter du 1er janvier 2022, renouvelable deux fois pour une 

 
 
En raison des conséquences liées à la crise sanitaire et, plus récemment, au contexte de guerre en Ukraine, BRANGEON 
TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a subi en 2022 une hausse significative du coût des matières premières, et plus particulièrement 
du coût de fourniture en énergie. 
 

annuellement et ne permet donc pas de compenser les pertes auxquelles BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a été 
 

 
Dans ce cadre, BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a sollicité une indemnisation du préjudice subi sur le fondement de 
la théorie de l

t à une indemnité ». 
 

 
contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières », admet expressément 
que la situation actuelle est imprévisible et extérieure aux parties et invite ces dernières à négocier et formaliser une 

e 
et constatée depuis le dernier trimestre 2021. 
 
Dans ce contexte, les p

it de BRANGEON TRANSPORTS ET 
LOGISTIQUE, au titre de la période courant du 1er janvier au 31 décembre 2022, et ce, compte tenu du bouleversement de 

marché causé par les évènements précités. 
 

 les termes de la c  ayant pour objet 
Clisson Sèvre et Maine Agglo HT, au titre des 

surcoûts supportés sur la période courant du 1er janvier au 31 décembre 2022, représentant , 
étant entendu que les 32 % restant resteront à la charge de BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE.  
 

 
DECISION 

 
VU le Code Général des Collectivités T -10, 
 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L6 - 3° et L 2197-5, 
 
VU le Code civil et notamment les articles 2044 à 2052, 
 
VU dans 
le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières premières, 
 



M. Le Président : Jean-Guy CORNU  Feuillet n°2023/                    
 

Page 4/4 

VU la décision n °B_14.12.2021-01 en date du 14 décembre 2021 autorisant 
des déchets en points d'apport volontaire  Lot n°1 : 
BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, 
 
VU la délibération n° 28.03.2023-28 du Conseil C
du Conseil communautaire au Bureau communautaire,  
 
VU le courrier de la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, en date du 28 mars 2023, relatif aux difficultés 

coût 
de fourniture en énergie, 
 
Considérant -annexé, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 6 Voix contre : 3 Abstention : 2 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE 
- sise Le Pélican, 7 route de Montjean - La Pommeraye - 

un montant de 2 e janvier au 31 décembre 2022 concernant le 
marché de collecte des déchets en points d'apport volontaire   
 
PRECISE que La convention prend effet à compter de sa notification par CSMA à la société BRANGEON TRANSPORTS ET 

 
 
AUTORISE Mons
TRANSPORTS ET LOGISTIQUE. 
 
DIT . 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-12-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023



 
 
 
 
         

 
 

 
CONVENTION D’INDEMNISATION  

- 
MISE EN OEUVRE DE LA THEORIE DE L’IMPREVISION POUR PRISE  

EN COMPTE DE LA HAUSSE DES 
PRIX ET DES MATIERES PREMIERES EN 2022 

 
- 

Marché public n°21.052 « COLLECTE DES DECHETS EN POINTS D'APPORT 
VOLONTAIRE (PAPIER, VERRE ET ORDURES MENAGERES) – Lot n°1 : Collecte du 

papier en points d’apport volontaire 
 
 

 
 
 
 ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La Communauté de l’Agglomération CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO,  
Sise 13 rue des Ajoncs - 44 190 CLISSON,  
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Guy CORNU, dûment habilité à signer la 
présente convention par décision du Bureau Communautaire en date du 
 
ci-après désignée « Clisson, Sèvre et Maine Agglo » ou « la Collectivité » 
 
D’UNE PART, 
 
 
La Société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
Société par actions simplifiée au capital de 3 242 510 €  
Dont le siège social est situé à MAUGES-SUR-LOIRE (49620) – La Pommeraye – 7 Route de 
Montjean,  
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’ANGERS sous le numéro 451 242 
838,  
Représentée par son Président, Monsieur Vincent BRANGEON, dûment habilité aux fins des 
présentes.  
 
Ci-après dénommée « BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE » ou « le titulaire » 
 
D’UNE PART, 
 
 
La société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE et CLISSON, SEVRE & MAINE 
AGGLO seront ci-après dénommés collectivement les « Parties ». 
 
  



PREAMBULE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L6,3° et L 2197-5, 
 
Vu le Code civil et notamment les articles 2044 à 2052, 
 
Vu le marché n°21.052, ayant pour objet la collecte du papier en points d’apport volontaire 
(collecte des déchets en points d'apport volontaire– Lot n°1 : Collecte du papier en points 
d’apport volontaire), attribué à la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, 
 
Vu la circulaire ministérielle n°6338/SG du 30 mars 2022 relative à l’exécution des contrats de 
la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières 
premières, 
 
Vu le courrier de la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, en date du 28 mars 
2023, relatif aux difficultés rencontrées par l’entreprise du fait de la hausse significative du coût 
des matières premières et plus particulièrement du coût de fourniture en énergie. 
 
 
Pa r notification en date du 27 décembre 2021 (AAR en date du 29/12/21), CLISSON, SEVRE 
& MAINE AGGLO a attribué à la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, un 
marché portant sur la collecte des déchets en points d'apport volontaire– Lot n°1 : Collecte du 
papier en points d’apport volontaire (marché n°21.052). 
 
Le marché a été conclu pour une période initiale de deux ans à compter du 1er janvier 2022, 
renouvelable deux fois pour une période d’un an, soit une durée maximale de quatre ans. 
 
En raison des conséquences liées à la crise sanitaire dont les effets perdurent et, plus 
récemment, au contexte de guerre en Ukraine, BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
subit une hausse significative du coût des matières premières et plus particulièrement du coût 
de fourniture en énergie. 
 
Il apparait que la clause de variation de prix, dont les modalités sont imposées par l’article 5 
du CCAP, est applicable annuellement et ne permet donc pas de compenser les pertes 
auxquelles BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a été confrontée durant l’année 
2022. 
 
Dans ce cadre, BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a sollicité une indemnisation 
du préjudice subi sur le fondement de la théorie de l’imprévision, reconnue par la jurisprudence 
(CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux, n°59928), et codifiée au 3° 
de l’article L.6 du Code de la commande publique : « lorsque survient un évènement extérieur 
aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, le 
cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à une indemnité ». 
 
Il est ici rappelé que la circulaire ministérielle n°6338/SG du Premier ministre du 30 mars 2022 
relative à « l’exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de 
hausse des prix de certaines matières », admet expressément que la situation actuelle est 
imprévisible et extérieure aux parties et invite ces dernières à négocier et formaliser une 
convention en vue de fixer le montant de l’indemnité liée notamment à la hausse 
exceptionnelle du prix du gaz et du pétrole et constatée depuis le dernier trimestre 2021. 
  



La mise en œuvre de la théorie d’imprévision, réunie trois conditions cumulatives à savoir : 

- L’imprévisibilité ; 
- L’extériorité de l'évènement aux parties du contrat ; 
- Le bouleversement de l'économie du contrat. 
Il s’avère que ces trois conditions sont réunies dans l’exécution du contrat cité en objet.  
 
La Circulaire évoquée précise que le titulaire doit être en mesure de justifier, d’une part, son 
prix de revient et sa marge bénéficiaire au moment où il a remis son offre et, d’autre part, ses 
débours au cours de l’exécution du marché. 
 
Ainsi, les charges extracontractuelles subies : 

- Sont appréciées par rapport à l’exécution du marché au coût estimé initialement pour des 
conditions économiques normales. 
- Sont déterminées au cas par cas, au vu de justifications comptable fournies par l’entreprise 
à l’acheteur. 
 
Dans ces conditions, les Parties se sont rapprochées en vue de formaliser leur accord par la 
présente Convention d’indemnisation. 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente Convention a pour objet d’autoriser, à titre exceptionnel, le versement d’une 
indemnité d’imprévision par la Collectivité au profit de BRANGEON TRANSPORTS ET 
LOGISTIQUE au titre de la période courant du 1er janvier au 31 décembre 2022, et ce compte 
tenu du bouleversement de l’équilibre du Marché causé par les évènements précités. 
 
Dans ce cadre, les Parties conviennent de définir, d’un commun accord, les modalités 
afférentes au calcul et au versement de ladite indemnité. 
 
ARTICLE 2– ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

2.1 – ENGAGEMENT DE CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO 
 
Il est convenu que la Collectivité ne compensera qu’une partie des charges subies par le 
titulaire et que l’indemnité a été calculée sur la base du surcoût estimé à travers les justificatifs 
et calculs fournis par le titulaire pour l’année 2022. 
 

2.2 – ENGAGEMENT DE BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
 
Le titulaire s’engage à ne pas solliciter une indemnisation supplémentaire ou différente de celle 
prévue ci-dessous (article 3), au titre de l’exercice 2022, soit pour la période allant du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2022.  
 
Il s’oblige à ce que l’indemnité versée ne constitue pas un enrichissement sans cause et 
s’engage à ce que tout ou partie de l’indemnité soit répartie entre lui-même et l’ensemble des 
sous-traitants, au prorata des charges extracontractuelles réellement supportées par chacun. 
 
 
 
 



2.3 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES 
 
En considération de la présente convention, résultat de concessions réciproques des Parties, 
les Parties renoncent à tout droit, action, demande ou prétention, nés ou à naître, comme à 
l'exercice de toute action judiciaire ou autre envers l'autre Partie relativement aux faits 
exposés. 
 
La présente Convention d’indemnisation s’assimilera à un Protocole ayant un caractère 
transactionnel, forfaitaire, définitif et irrévocable entre les Parties conformément aux 
dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, lesquelles déclarent à ce jour n'avoir 
plus aucune réclamation à formuler l'une vis-à-vis de l'autre, quelles qu'elles soient, pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
Conformément à l'article 2052 du code civil, la présente Convention d’indemnisation fait 
obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les Parties d'une action en justice ayant le 
même objet.  
 
Les Parties se désistent donc de toute instance et action, actuelle ou à venir, à l'encontre de 
l'une ou l'autre relativement aux faits exposés. 
 
Il est entendu entre les Parties que celles-ci s’interdisent de remettre en cause la présente 
Convention d’indemnisation, en tout ou partie, dans son exécution, ou son interprétation et 
qu’elles n’auront d’action qu’en exécution et non en résolution de celui-ci. 
 
Enfin, en application de l’alinéa 2 de l’article 2053 du Code civil, les Parties renoncent à 
invoquer l’éventuelle nullité de la présente Convention d’indemnisation. 
 
ARTICLE 3– MODALITES DE CALCUL ET DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE 
 

3.1 – MODALITES DE CALCUL DE L’INDEMNITE 
 

3.1.1 Surcharge évaluée au titre du carburant 
 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er janvier au 31 mars 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 1 594 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,34 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 382 € hors taxes.  
 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er avril au 30 juin 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 2 024 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,49 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 781 € hors taxes.  
  



 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er juillet au 30 septembre 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 1 992 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,48 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 757 hors taxes.  
 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er octobre au 31 décembre 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 1 948 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,46 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 692 € hors taxes.  
 

3.1.2 Surcharge évaluée au titre des autres postes de charge 
 
A la surcharge carburant visée à l’article 3.1.1, s’ajoute les augmentations suivantes, 
intrinsèquement liées aux évènements visés en préambule : 
- +3% sur les charges de personnel, qui représentent 37% des coûts totaux ; 
- +10% sur les charges d’entretien, qui représentent 12% des coûts totaux ; 
- +20% sur les charges de pneumatique, qui représentent 2% des coûts totaux ; 
 
Dans ce cadre, la surcharge supportée par TRANSPORTS BRANGEON est évaluée à un 
montant de 1 229 € hors taxes. 
 

3.2 – MONTANT DE L’INDEMNITE 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est expressément convenu que CLISSON, SEVRE & MAINE 
AGGLO accepte d’indemniser BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE à hauteur de 2 
612 € hors taxes, au titre des surcoûts supportés sur la période courant du 1er janvier au 31 
décembre 2022, soit 68 % de l’augmentation subie. 
 
Il est précisé que BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE gardera à sa charge les 
surcoûts évalués sur les autres postes visés à l’article 3.1 ci-dessus, soit 32 % de 
l’augmentation subie sur la période considérée. 
 

3.3 – MODALITES DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE 
 
Cette indemnité sera versée en une seule fois, dans le mois qui suit la signature de la présente 
Convention, sur le compte bancaire de BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE. 
 
BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE fera parvenir à la collectivité un RIB 
correspondant au compte bancaire sur lequel l’indemnité sera versée. 
 
  



 
ARTICLE 4– ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION D’INDEMNISATION / 

ENGAGEMENT DE REVOYURE 
 

4.1 – ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 
 
La convention prend effet à compter de sa notification par la Collectivité au titulaire, signée par 
l’ensemble des parties. 
 
La signature de la convention par CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO interviendra après 
l’envoi du projet de la convention et de la délibération autorisant sa signature au contrôle de 
légalité, assuré par les services préfectoraux de la Loire Atlantique. 
 
La convention prendra automatiquement fin et sans formalité préalable, lors du versement de 
la totalité de l’indemnité due au titulaire par la Collectivité. 
 

4.2 – ENGAGEMENT DE REVOYURE 
 

En raison de la nature, du caractère imprévisible et de la poursuite des évènements à l’origine 
de la hausse des prix du carburant, les Parties conviennent d’ores et déjà de se rencontrer 
trimestriellement, afin d’analyser et de tenir compte des éventuelles conséquences financières 
liées aux évènements susvisés sur la période courant à compter de la fin de la période 
précitée. 
 
Le cas échéant, une nouvelle Convention sera signée entre les Parties en vue de déterminer 
le montant de l’indemnité due pour chaque période concernée. 
 
ARTICLE 5– CONFIDENTIALITE 
 
Les Parties s’engagent à maintenir confidentielles l’ensemble des informations contenues 
dans la présente Convention, ainsi que toutes les informations dont elles auront connaissance 
ou qu’elles pourraient obtenir à l’occasion de l’exécution de la présente Convention. 
 
Sauf autorisation expresse de l’autre Partie, chacune des Parties s’engage à ne pas divulguer 
ces informations et se porte garante du respect de cet engagement de discrétion et de 
confidentialité par son personnel ou par toute autre personne qu’elle aura mandatée. 
 
Le titulaire prend toutefois acte des obligations de la Collectivité quant aux règles en vigueur 
concernant la publicité, l’entrée en vigueur et la conservation des actes pris par les EPCI, et 
notamment suite à la réforme introduite par l’ordonnance n° 2021-1310 et le décret n°2021-
1311 du 7 octobre 2021.  
Il ne saurait invoquer un manquement à l’obligation de confidentialité de la Collectivité au cas 
où le non-respect de cette clause découlerait de l’application desdites obligations.  
 
ARTICLE 6– JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGES 
 
Tous litiges qui pourraient survenir à l’occasion de la validité, de l’interprétation, de l’exécution, 
de l’inexécution ou des suites de la présente Convention seront soumis au Tribunal 
Administratif compétent dans le ressort de la Collectivité. 
 

Pour la société 
BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 

 

Pour  
CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO 
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-03 
 

DECHETS 
 

OBJET   
compte de la hausse des prix et des matières premières en 2022  marché public « collecte des déchets 

- Lot n°2 : Collecte du verre en poi  
 

 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 

, sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-03 
 

DECHETS 
 

OBJET   
compte de la hausse des prix et des matières premières en 2022  marché public « collecte des déchets 

- Lot n°2 : Collecte du verre  
 

 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Par décision n °B_14.12.2021-01 en date du 14 décembre 2021  
portant sur la collecte des déchets en points d'apport volontaire  Lot n°2 : Collecte du verre 
avec la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE- sise Le Pélican, 7 route de Montjean - La Pommeraye - 49620 
MAUGES SUR LOIRE (société mandataire du groupement BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE/ BRANGEON RECYCLAGE). 
 
Le marché a été conclu pour une période initiale de deux ans à compter du 1er janvier 2022, renouvelable deux fois pour une 

e quatre ans. 
 
En raison des conséquences liées à la crise sanitaire et, plus récemment, au contexte de guerre en Ukraine, BRANGEON 
TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a subi, en 2022, une hausse significative du coût des matières premières et plus particulièrement 
du coût de fourniture en énergie. 
 

annuellement et ne permet donc pas de compenser les pertes auxquelles BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a été 
 

 
Dans ce cadre, BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a sollicité une indemnisation du préjudice subi sur le fondement de 

lorsque survient un évènement 

 
 
Il est ici rappelé que la circulaire ministérielle n°6338/SG 
contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières », admet expressément 
que la situation actuelle est imprévisible et extérieure aux parties et invite ces dernières à négocier et formaliser une 

et constatée depuis le dernier trimestre 2021. 
 
Dans ce contexte, les Parties se 

LOGISTIQUE, au titre de la période courant du 1er janvier au 31 décembre 2022, et ce, compte tenu du bouleversement de 
 

 
 ayant pour objet 

 en charge par Clisson Sèvre et Maine Agglo  HT, au titre des 
surcoûts supportés sur la période courant du 1er janvier au 31 décembre 2022, représentant , 
étant entendu que les 32 % restant resteront à la charge de BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE.  
 

 
DECISION 

 
VU le Code Général des Collectivités T -10, 
 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L6 - 3° et L 2197-5, 
 
VU le Code civil et notamment les articles 2044 à 2052, 
 
VU 
le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières premières, 
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VU la décision n °B_14.12.2021-01 en date du 14 décembre 2021 autorisant 
des déchets en points d'apport volontaire  Lot n°2 : Collecte du verre 
BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, 
 
VU la délibération n° 28.03.2023-28 du Conseil C
du Conseil communautaire au Bureau communautaire,  
 
VU le courrier de la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, en date du 28 mars 2023, relatif aux difficultés 

, et plus particulièrement du 
coût de fourniture en énergie. 
 
Considérant -annexé, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 6 Voix contre : 3 Abstention : 2 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE les termes de la BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
- sise Le Pélican, 7 route de Montjean - La Pommeraye - 49620 MAUGES SUR LOIRE

 au titre de la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 concernant le 
 Lot n°2  

 
PRECISE que la convention prend effet à compter de sa notification par CSMA à la société BRANGEON TRANSPORTS ET 

 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer société BRANGEON 
TRANSPORTS ET LOGISTIQUE. 
 
DIT . 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-14-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023



 
 
 
 
         

 
 

 
CONVENTION D’INDEMNISATION  

- 
MISE EN OEUVRE DE LA THEORIE DE L’IMPREVISION POUR PRISE  

EN COMPTE DE LA HAUSSE DES 
PRIX ET DES MATIERES PREMIERES EN 2022 

 
- 
 

Marché public n°21.053 « COLLECTE DES DECHETS EN POINTS D'APPORT 
VOLONTAIRE (PAPIER, VERRE ET ORDURES MENAGERES) – Lot n°2 : Collecte du 

verre en points d’apport volontaire 
 

 

 
 
 
 ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La Communauté de l’Agglomération CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO,  
Sise 13 rue des Ajoncs - 44 190 CLISSON,  
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Guy CORNU, dûment habilité à signer la 
présente convention par décision du Bureau Communautaire en date du  
 
ci-après désignée « Clisson, Sèvre et Maine Agglo » ou « la Collectivité » 
 
D’UNE PART, 
 
 
La Société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
Société par actions simplifiée au capital de 3 242 510 €  
Dont le siège social est situé à MAUGES-SUR-LOIRE (49620) – La Pommeraye – 7 Route de 
Montjean,  
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’ANGERS sous le numéro 451 242 
838,  
Représentée par son Président, Monsieur Vincent BRANGEON, dûment habilité aux fins des 
présentes.  
 
Ci-après dénommée « BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE » ou « le titulaire » 
 
D’UNE PART, 
 
 
La société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE et CLISSON, SEVRE & MAINE 
AGGLO seront ci-après dénommés collectivement les « Parties ». 
 
  



PREAMBULE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L6,3° et L 2197-5, 
 
Vu le Code civil et notamment les articles 2044 à 2052, 
 
Vu le marché n°21.053, ayant pour objet la collecte du verre en points d’apport volontaire 
(collecte des déchets en points d'apport volontaire– Lot n°2 : Collecte du verre en points 
d’apport volontaire), attribué à la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, 
 
Vu la circulaire ministérielle n°6338/SG du 30 mars 2022 relative à l’exécution des contrats de 
la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières 
premières, 
 
Vu le courrier de la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, en date du 28 mars 
2023, relatif aux difficultés rencontrées par l’entreprise du fait de la hausse significative du coût 
des matières premières et plus particulièrement du coût de fourniture en énergie. 
 
 
Par notification en date du 27 décembre 2021 (AAR en date du 29/12/21), CLISSON, SEVRE 
& MAINE AGGLO a attribué à la société BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE, un 
marché portant sur la collecte des déchets en points d'apport volontaire– Lot n°2 : Collecte du 
verre en points d’apport volontaire (marché n°21.053). 
 
Le marché a été conclu pour une période initiale de deux ans à compter du 1er janvier 2022, 
renouvelable deux fois pour une période d’un an, soit une durée maximale de quatre ans. 
 
En raison des conséquences liées à la crise sanitaire dont les effets perdurent et, plus 
récemment, au contexte de guerre en Ukraine, BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
subit une hausse significative du coût des matières premières et plus particulièrement du coût 
de fourniture en énergie. 
 
Il apparait que la clause de variation de prix, dont les modalités sont imposées par l’article 5 
du CCAP, est applicable annuellement et ne permet donc pas de compenser les pertes 
auxquelles BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a été confrontée durant l’année 
2022. 
 
Dans ce cadre, BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE a sollicité une indemnisation 
du préjudice subi sur le fondement de la théorie de l’imprévision, reconnue par la jurisprudence 
(CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux, n°59928), et codifiée au 3° 
de l’article L.6 du Code de la commande publique : « lorsque survient un évènement extérieur 
aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, le 
cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à une indemnité ». 
 
Il est ici rappelé que la circulaire ministérielle n°6338/SG du Premier ministre du 30 mars 2022 
relative à « l’exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de 
hausse des prix de certaines matières », admet expressément que la situation actuelle est 
imprévisible et extérieure aux parties et invite ces dernières à négocier et formaliser une 
convention en vue de fixer le montant de l’indemnité liée notamment à la hausse 
exceptionnelle du prix du gaz et du pétrole et constatée depuis le dernier trimestre 2021. 
  



La mise en œuvre de la théorie d’imprévision, réunie trois conditions cumulatives à savoir : 

- L’imprévisibilité ; 
- L’extériorité de l'évènement aux parties du contrat ; 
- Le bouleversement de l'économie du contrat. 
Il s’avère que ces trois conditions sont réunies dans l’exécution du contrat cité en objet.  
 
La Circulaire évoquée précise que le titulaire doit être en mesure de justifier, d’une part, son 
prix de revient et sa marge bénéficiaire au moment où il a remis son offre et, d’autre part, ses 
débours au cours de l’exécution du marché. 
 
Ainsi, les charges extracontractuelles subies : 

- Sont appréciées par rapport à l’exécution du marché au coût estimé initialement pour des 
conditions économiques normales. 
- Sont déterminées au cas par cas, au vu de justifications comptable fournies par l’entreprise 
à l’acheteur. 
 
Dans ces conditions, les Parties se sont rapprochées en vue de formaliser leur accord par la 
présente Convention d’indemnisation. 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente Convention a pour objet d’autoriser, à titre exceptionnel, le versement d’une 
indemnité d’imprévision par la Collectivité au profit de BRANGEON TRANSPORTS ET 
LOGISTIQUE au titre de la période courant du 1er janvier au 31 décembre 2022, et ce compte 
tenu du bouleversement de l’équilibre du Marché causé par les évènements précités. 
 
Dans ce cadre, les Parties conviennent de définir, d’un commun accord, les modalités 
afférentes au calcul et au versement de ladite indemnité. 
 
ARTICLE 2– ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

2.1 – ENGAGEMENT DE CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO 
 
Il est convenu que la Collectivité ne compensera qu’une partie des charges subies par le 
titulaire et que l’indemnité a été calculée sur la base du surcoût estimé à travers les justificatifs 
et calculs fournis par le titulaire pour l’année 2022. 
 

2.2 – ENGAGEMENT DE BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
 
Le titulaire s’engage à ne pas solliciter une indemnisation supplémentaire ou différente de celle 
prévue ci-dessous (article 3), au titre de l’exercice 2022, soit pour la période allant du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2022.  
 
Il s’oblige à ce que l’indemnité versée ne constitue pas un enrichissement sans cause et 
s’engage à ce que tout ou partie de l’indemnité soit répartie entre lui-même et l’ensemble des 
sous-traitants, au prorata des charges extracontractuelles réellement supportées par chacun. 
 
 
 
 



2.3 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES 
 
 
En considération de la présente convention, résultat de concessions réciproques des Parties, 
les Parties renoncent à tout droit, action, demande ou prétention, nés ou à naître, comme à 
l'exercice de toute action judiciaire ou autre envers l'autre Partie relativement aux faits 
exposés. 
 
La présente Convention d’indemnisation s’assimilera à un Protocole ayant un caractère 
transactionnel, forfaitaire, définitif et irrévocable entre les Parties conformément aux 
dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, lesquelles déclarent à ce jour n'avoir 
plus aucune réclamation à formuler l'une vis-à-vis de l'autre, quelles qu'elles soient, pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
Conformément à l'article 2052 du code civil, la présente Convention d’indemnisation fait 
obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les Parties d'une action en justice ayant le 
même objet.  
 
Les Parties se désistent donc de toute instance et action, actuelle ou à venir, à l'encontre de 
l'une ou l'autre relativement aux faits exposés. 
 
Il est entendu entre les Parties que celles-ci s’interdisent de remettre en cause la présente 
Convention d’indemnisation, en tout ou partie, dans son exécution, ou son interprétation et 
qu’elles n’auront d’action qu’en exécution et non en résolution de celui-ci. 
 
Enfin, en application de l’alinéa 2 de l’article 2053 du Code civil, les Parties renoncent à 
invoquer l’éventuelle nullité de la présente Convention d’indemnisation. 
 
ARTICLE 3– MODALITES DE CALCUL ET DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE 
 

3.1 – MODALITES DE CALCUL DE L’INDEMNITE 
 

3.1.1 Surcharge évaluée au titre du carburant 
 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er janvier au 31 mars 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 2 390 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,34 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 574 € hors taxes.  
 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er avril au 30 juin 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 3 037 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,49 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 1 172 € hors taxes.  
  



 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er juillet au 30 septembre 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 2 987 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,48 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 1 135 hors taxes.  
 
Il est expressément convenu que le montant de l’indemnisation, au titre de la période courant 
du 1er octobre au 31 décembre 2022 est calculé comme suit : 
 
Consommation de gasoil sur la période considérée : 2 921 litres  
Prix moyen du carburant de 1€/L sur décembre 2021 
Moyenne pondérée de 1,46 €/L sur la période considérée. 
La surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE au titre du 
carburant, est évaluée à un montant de 1 037 € hors taxes.  

 
3.1.2 Surcharge évaluée au titre des autres postes de charge 

 
A la surcharge carburant visée à l’article 3.1.1, s’ajoute les augmentations suivantes, 
intrinsèquement liées aux évènements visés en préambule : 
- +3% sur les charges de personnel, qui représentent 37% des coûts totaux ; 
- +10% sur les charges d’entretien, qui représentent 12% des coûts totaux ; 
- +20% sur les charges de pneumatique, qui représentent 2% des coûts totaux ; 
 
Dans ce cadre, la surcharge supportée par BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 
est évaluée à un montant de 1 844 € hors taxes. 
 

3.2 – MONTANT DE L’INDEMNITE 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est expressément convenu que CLISSON, SEVRE & MAINE 
AGGLO accepte d’indemniser BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE à hauteur de 3 
918 € hors taxes, au titre des surcoûts supportés sur la période courant du 1er janvier au 31 
décembre 2022, soit 68 % de l’augmentation subie. 
 
Il est précisé que BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE gardera à sa charge les 
surcoûts évalués sur les autres postes visés à l’article 3.1 ci-dessus, soit 32 % de 
l’augmentation subie sur la période considérée. 
 

3.3 – MODALITES DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE 
 
Cette indemnité sera versée en une seule fois, dans le mois qui suit la signature de la présente 
Convention, sur le compte bancaire de BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE. 
 
BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE fera parvenir à la collectivité un RIB 
correspondant au compte bancaire sur lequel l’indemnité sera versée. 
 
  



 
ARTICLE 4– ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION D’INDEMNISATION / 

ENGAGEMENT DE REVOYURE 
 

4.1 – ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 
 
La convention prend effet à compter de sa notification par la Collectivité au titulaire, signée par 
l’ensemble des parties. 
 
La signature de la convention par CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO interviendra après 
l’envoi du projet de la convention et de la délibération autorisant sa signature au contrôle de 
légalité, assuré par les services préfectoraux de la Loire Atlantique. 
 
La convention prendra automatiquement fin et sans formalité préalable, lors du versement de 
la totalité de l’indemnité due au titulaire par la Collectivité. 
 

4.2 – ENGAGEMENT DE REVOYURE 
 

En raison de la nature, du caractère imprévisible et de la poursuite des évènements à l’origine 
de la hausse des prix du carburant, les Parties conviennent d’ores et déjà de se rencontrer 
trimestriellement, afin d’analyser et de tenir compte des éventuelles conséquences financières 
liées aux évènements susvisés sur la période courant à compter de la fin de la période 
précitée. 
 
Le cas échéant, une nouvelle Convention sera signée entre les Parties en vue de déterminer 
le montant de l’indemnité due pour chaque période concernée. 
 
ARTICLE 5– CONFIDENTIALITE 
 
Les Parties s’engagent à maintenir confidentielles l’ensemble des informations contenues 
dans la présente Convention, ainsi que toutes les informations dont elles auront connaissance 
ou qu’elles pourraient obtenir à l’occasion de l’exécution de la présente Convention. 
 
Sauf autorisation expresse de l’autre Partie, chacune des Parties s’engage à ne pas divulguer 
ces informations et se porte garante du respect de cet engagement de discrétion et de 
confidentialité par son personnel ou par toute autre personne qu’elle aura mandatée. 
 
Le titulaire prend toutefois acte des obligations de la Collectivité quant aux règles en vigueur 
concernant la publicité, l’entrée en vigueur et la conservation des actes pris par les EPCI, et 
notamment suite à la réforme introduite par l’ordonnance n° 2021-1310 et le décret n°2021-
1311 du 7 octobre 2021.  
Il ne saurait invoquer un manquement à l’obligation de confidentialité de la Collectivité au cas 
où le non-respect de cette clause découlerait de l’application desdites obligations.  
 
ARTICLE 6– JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGES 
 
Tous litiges qui pourraient survenir à l’occasion de la validité, de l’interprétation, de l’exécution, 
de l’inexécution ou des suites de la présente Convention seront soumis au Tribunal 
Administratif compétent dans le ressort de la Collectivité. 
 
 

Pour la société 
BRANGEON TRANSPORTS ET LOGISTIQUE 

 

Pour  
CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO 
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-04 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Château-
Thébaud  période 2023-2026 

 
 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 
au siège de la communauté , sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-04 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Château-
Thébaud  période 2023-2026 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
Par délibération du 17 décembre 2019, le Conseil Communautaire de Clisson Sèvre et Maine Agglo a déclaré, au titre de sa 
compétence optionnelle « action sociale », la prise en charge des temps d'animation et de loisirs des enfants de 3 à 12 ans 
accueillis au sein des accueils de loisirs.  
 
Aussi, depuis le 1er janvier 2020, Clisson Sèvre et Maine agglo assure la compétence des accueils de loisirs du mercredi et des 

tion :  
 

-  : 
o Association Les Cabanes de Filomaine - Aigrefeuille-sur-Maine et Remouillé 
o  Boussay 
o - Gétigné 
o Association familles rurales, Bande de zigs  La Planche 
o Association familles rurales de la Maine, Les woukys  Maisdon-sur-Sèvre 
o Association Calèche  Saint-Hilaire-de-Clisson et Saint-Lumine-de-Clisson 
o Association Les Loustics  Vieillevigne 

 
- 1 accu  : 

o Haute-Goulaine 
 

- 5 accueils de loisirs communaux sous convention de mise à disposition des services avec CSMA : 
o Château-Thébaud 
o Clisson 
o Gorges 
o La Haye-Fouassière 
o Monnières 

 

(Accueil périscolaire, halte-  
 
Plusieurs agents de la commune de Château-Thébaud 

e collaboratif et partenarial, la gestion de ces services, par la signature 
 

 

remboursements des frais induits par la mise à disposition de services par la commune de Château-Thébaud au profit de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo.  
 

DELIBERATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-10, L5211-4-1 et L5216-5, 
 
VU 

 
 
VU la délibération n°28.03.2023-
Conseil communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la convention de mise à disposition de services ci annexée,  
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CONSIDERANT le partage des fonctions 
par la commune de Château-Thébaud  
 
CONSIDERANT  compétences 

 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la convention de mise à disposition de services avec la commune de Château-Thébaud qui fixe les conditions dans 
lesquelles la commune de Château-Thébaud met à disposition de Clisson Sèvre et Maine Agglo son service accueil de loisirs 
des mercredis et des vacances scolaires. 
 
PRECISE que cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans, non reconductible.  
 
AUTORISE Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer tous documents afférents à cette convention avec la 
commune de Château-Thébaud.  
 
DIT  
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-13-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-05 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Convention de mise à disposition du service  
période 2023-2026 

 
 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 

, sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-05 
 

FAMILLE 
 

OBJET   
période 2023-2026 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
Par délibération du 17 décembre 2019, le Conseil Communautaire de Clisson Sèvre et Maine Agglo a déclaré, au titre de sa 
compétence optionnelle « action sociale », la prise en charge des temps d'animation et de loisirs des enfants de 3 à 12 ans 
accueillis au sein des accueils de loisirs.  
 
Aussi, depuis le 1er janvier 2020, Clisson Sèvre et Maine agglo assure la compétence des accueils de loisirs du mercredi et des 

 
 

- 7 accueils de loisirs en gestion associative sous convent  : 
o Association Les Cabanes de Filomaine - Aigrefeuille-sur-Maine et Remouillé 
o  Boussay 
o - Gétigné 
o Association familles rurales, Bande de zigs  La Planche 
o Association familles rurales de la Maine, Les woukys  Maisdon-sur-Sèvre 
o Association Calèche  Saint-Hilaire-de-Clisson et Saint-Lumine-de-Clisson 
o Association Les Loustics  Vieillevigne 

 
-  : 

o Haute-Goulaine 
 

- 5 accueils de loisirs communaux sous convention de mise à disposition des services avec CSMA : 
o Château-Thébaud 
o Clisson 
o Gorges 
o La Haye-Fouassière 
o Monnières 

 

(Accueil périscolaire, halte-  
 

compétence p
ture 

e à disposition de services.  
 

remboursements des frais induits par la mise à disposition de services par la commune de Clisson au profit de Clisson Sèvre 
et Maine Agglo.  
 

DELIBERATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-10, L5211-4-1 et L5216-5, 
 
VU 

 
 
VU la délibération n°28.03.2023-
Conseil communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la convention de mise à disposition de services ci annexée,  
 



M. Le Président : Jean-Guy CORNU  Feuillet n°2023/                    
 

Page 4/4 

CONSIDERANT le partage des fonctions des service
par la commune de Clisson  
 
CONSIDERANT 
communa  
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la convention de mise à disposition de services avec la commune de Clisson qui fixe les conditions dans lesquelles 
la commune de Clisson met à disposition de Clisson Sèvre et Maine Agglo son service accueil de loisirs des mercredis et des 
vacances scolaires. 
 
PRECISE que cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans, non reconductible.  
 
AUTORISE Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer tous documents afférents à cette convention avec la 
commune de Clisson.  
 
DIT  
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-10-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-06 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Haute-
Goulaine  période 2023-2026 

 
 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 
au siège de la communauté , sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-06 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Haute-
Goulaine  période 2023-2026 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Par délibération du 17 décembre 2019, le Conseil Communautaire de Clisson Sèvre et Maine Agglo a déclaré, au titre de sa 
compétence optionnelle « action sociale », la prise en charge des temps d'animation et de loisirs des enfants de 3 à 12 ans 
accueillis au sein des accueils de loisirs.  
 
Aussi, depuis le 1er janvier 2020, Clisson Sèvre et Maine agglo assure la compétence des accueils de loisirs du mercredi et des 

 
 

- 7 accueils de loisirs en gestion associative sous convent  
o Association Les Cabanes de Filomaine - Aigrefeuille-sur-Maine et Remouillé 
o  Boussay 
o - Gétigné 
o Association familles rurales, Bande de zigs  La Planche 
o Association familles rurales de la Maine, Les woukys  Maisdon-sur-Sèvre 
o Association Calèche  Saint-Hilaire-de-Clisson et Saint-Lumine-de-Clisson 
o Association Les Loustics  Vieillevigne 

 
- 5 accueils de loisirs communaux sous convention de mise à disposition des services avec CSMA 

o Château-Thébaud 
o Clisson 
o Gorges 
o La Haye-Fouassière 
o Monnières 
 

-  
o Haute-Goulaine 

 
é par un prestataire, choisi 

conclu 
au 1er janvier 2020. 
 
La commune de Haute-Goulaine a fait le choix de maintenir son service « Scolaire/petite enfance/enfance/jeunesse » (SPEEJ) 
dont la mission principale est de coordonner les activités et les projets liés à ces 4 compétences sur le territoire communal. 

 
 

services par la 
  

 
La présente convention a donc pour objet de prévoir les modalités de remboursements des frais induits par la mise à 
disposition de services par la commune de Haute-Goulaine au profit de Clisson Sèvre et Maine Agglo.  
 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-10, L5211-4-1 et L5216-5, 
 
VU 
sociale, et du 17 décembre 2  
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VU la décision n°B_22.11.2022- arché de prestations de services relatives à la gestion et 
une de Haute-Goulaine  période 2023-2026, 

 
VU la délibération n°28.03.2023-
Conseil communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la convention de mise à disposition de services ci annexée,  
 
CONSIDERANT 
par la commune de Haute-  
 
CONSIDERANT 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la convention de mise à disposition de services avec la commune de Haute-Goulaine qui fixe les conditions dans 
lesquelles la commune de Haute-Goulaine met à disposition de Clisson Sèvre et Maine Agglo son service accueil de loisirs des 
mercredis et des vacances scolaires. 
 
PRECISE que cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans, non reconductible.  
 
AUTORISE Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer ladite . 
 
DIT  
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-9-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-07 
 

FAMILLE 
 

OBJET  La Haye-
Fouassière  période 2023-2026 

 
 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 
au siège de la communauté , sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-07 
 

FAMILLE 
 

OBJET  La Haye-
Fouassière  période 2023-2026 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
Par délibération du 17 décembre 2019, le Conseil Communautaire de Clisson Sèvre et Maine Agglo a déclaré, au titre de sa 
compétence optionnelle « action sociale », la prise en charge des temps d'animation et de loisirs des enfants de 3 à 12 ans 
accueillis au sein des accueils de loisirs.  
 
Aussi, depuis le 1er janvier 2020, Clisson Sèvre et Maine agglo assure la compétence des accueils de loisirs du mercredi et des 

 
 

- 7 accueils de loisirs en gestion associative sous convent  : 
o Association Les Cabanes de Filomaine - Aigrefeuille-sur-Maine et Remouillé 
o  Boussay 
o - Gétigné 
o Association familles rurales, Bande de zigs  La Planche 
o Association familles rurales de la Maine, Les woukys  Maisdon-sur-Sèvre 
o Association Calèche  Saint-Hilaire-de-Clisson et Saint-Lumine-de-Clisson 
o Association Les Loustics  Vieillevigne 

 
-  : 

o Haute-Goulaine 
 

- 5 accueils de loisirs communaux sous convention de mise à disposition des services avec CSMA : 
o Château-Thébaud 
o Clisson 
o Gorges 
o La Haye-Fouassière 
o Monnières 

 

(Accueil périscolaire, halte-  
 
Plusieurs agents de la commune de La Haye-Fouassière 

ture 
tion de mise à disposition de services.  

 

remboursements des frais induits par la mise à disposition de services par la commune de La Haye-Fouassière au profit de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo.  
 

DELIBERATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-10, L5211-4-1 et L5216-5, 
 
VU 

 
 
VU la délibération n°28.03.2023-
Conseil communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la convention de mise à disposition de services ci annexée,  
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CONSIDERANT le partage des fonctions des service
par la commune de La Haye-Fouassière  
 
CONSIDERANT ces 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la convention de mise à disposition de services avec la commune de La Haye-Fouassière qui fixe les conditions 
dans lesquelles la commune de La Haye-Fouassière met à disposition de Clisson Sèvre et Maine Agglo son service accueil de 
loisirs des mercredis et des vacances scolaires. 
 
PRECISE que cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans, non reconductible.  
 
AUTORISE Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer tous documents afférents à cette convention avec la 
commune de La Haye-Fouassière.  
 
DIT  
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-11-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023
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Département de Loire-Atlantique 
 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

Séance du Bureau communautaire du 18 avril 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

  

 
 

Décision n °B_18.04.2023-08 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Monnières 
 période 2023-2026 

 
 

 
 

vingt-trois, le dix-huit avril à 16 heures, les membres du Bureau 
communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, à la salle Sèvre 

 à CLISSON, sous la présidence de  
M. Jean-Guy CORNU. 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY  
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE M. François GUILLOT 
GORGES M. Didier MEYER 
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE 
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE  
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 
ST-FIACRE-SUR-MAINE  
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON  
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
Absents excusés et représentés : 
 

MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN qui a donné procuration à 
Vincent MAGRE 

ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS qui a donné procuration à 
Alain BLAISE  

 
Absents excusés : 
 

BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CLISSON M. Xavier BONNET 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 2 
 Votants        : 11 

 
 

  
Date de la convocation : 

12 avril 2023 
 
Secrétaire de séance : 

Mme Nelly SORIN 
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Décision n °B_18.04.2023-08 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Monnières 
 période 2023-2026 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU, Président 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
Par délibération du 17 décembre 2019, le Conseil Communautaire de Clisson Sèvre et Maine Agglo a déclaré, au titre de sa 
compétence optionnelle « action sociale », la prise en charge des temps d'animation et de loisirs des enfants de 3 à 12 ans 
accueillis au sein des accueils de loisirs.  
 
Aussi, depuis le 1er janvier 2020, Clisson Sèvre et Maine agglo assure la compétence des accueils de loisirs du mercredi et des 

 
 

- 7 accueils de loisirs en gestion associative sous convent  : 
o Association Les Cabanes de Filomaine - Aigrefeuille-sur-Maine et Remouillé 
o  Boussay 
o - Gétigné 
o Association familles rurales, Bande de zigs  La Planche 
o Association familles rurales de la Maine, Les woukys  Maisdon-sur-Sèvre 
o Association Calèche  Saint-Hilaire-de-Clisson et Saint-Lumine-de-Clisson 
o Association Les Loustics  Vieillevigne 

 
-  : 

o Haute-Goulaine 
 

- 5 accueils de loisirs communaux sous convention de mise à disposition des services avec CSMA : 
o Château-Thébaud 
o Clisson 
o Gorges 
o La Haye-Fouassière 
o Monnières 

 

(Accueil périscolaire, halte-  
 
Plusieurs agents de la commune de Monnières 
compétence 

ture 
ise à disposition de services.  

 

remboursements des frais induits par la mise à disposition de services par la commune de Monnières au profit de Clisson 
Sèvre et Maine Agglo.  
 

DELIBERATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-10, L5211-4-1 et L5216-5, 
 
VU 

 
 
VU la délibération n°28.03.2023-
Conseil communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la convention de mise à disposition de services ci annexée,  
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CONSIDERANT le partage des fonctions des service
par la commune de Monnières  
 
CONSIDERANT 
commu  
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 11 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la convention de mise à disposition de services avec la commune de Monnières qui fixe les conditions dans 
lesquelles la commune de Monnières met à disposition de Clisson Sèvre et Maine Agglo son service accueil de loisirs des 
mercredis et des vacances scolaires. 
 
PRECISE que cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans, non reconductible.  
 
AUTORISE Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer tous documents afférents à cette convention avec la 
commune de Monnières.  
 
DIT  
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
 
 

 
 

#signature1#      #signature2# 
        
 

 
 

Le 20/04/2023
Nelly SORIN
Vice-Présidente Nelly SORIN

Le 20/04/2023
Jean-Guy CORNU
Président

AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20230424-8-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-04-2023

Publication le : 24-04-2023


















